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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Patrimoines 0 0
Création 0 0
Transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture

0 0

Soutien aux politiques du ministère de la 
culture

0 95 000 000

dont titre 2 0 95 000 000
Gratuité de la culture (ligne nouvelle) 95 000 000 0

TOTAUX 95 000 000 95 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons la gratuité dans tous les musées et monuments 
publics, en commençant par les dimanches pour les visiteurs de l’Union Européenne.

En 1996, le musée du Louvre devient le premier musée de France à assurer, un dimanche par mois, 
un accès gratuit à ses œuvres. Quatre ans plus tard, cette mesure est étendue à tous les musées et 
monuments nationaux de France. En 2002, les musées de la ville de Paris deviennent gratuits, et ce 
de façon permanente.

Ce combat pour l’accessibilité des arts et d’une culture à chacune et chacun est un mouvement 
historique né d’une volonté de partage, d’apprentissage, et d’émancipation sociale.

Dans la même dynamique, nous proposons aujourd’hui dans cet amendement de repli d’étendre 
cette gratuité dans tous les musées et monuments publics, en commençant par les dimanches pour 
les visiteurs de l’Union Européenne.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer des crédits de titre 2 de l’action 07 du programme 224 – Soutien aux politiques du 
ministère de la culture à hauteur de 95 millions en autorisations d’engagement et 95 millions en 
crédits de paiement, vers un nouveau programme « Gratuité de la culture ». Notre intention n’est 
pas de prélever des crédits du programme 224 et nous appelons le Gouvernement à lever ce gage.


